


























































No de résolution 
ou annotation 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

20-06-294 (Suite) ATTENDU QUE le Comité composé de mesdames Evelyne D'Avignon, directrice 
générale et secrétaire-trésorière, Amélie Globensky, conseillère en 
ressources humaines, ainsi que de deux représentantes du 
personnel, soit mesdames Kim Bouchard-Larivée et Margerie 
Lorrain-Cayer, a finalisé le texte du nouveau Manuel du personnel 
de la MRCVR, ayant été mis à jour au mois de 
janvier 2020;ATTENDU QUE ce Manuel est un document utile et 
facile à consulter autant pour les gestionnaires que pour le 
personnel à qui il s'adresse; 

20-06-295 

ATTENDU QUE le Manuel fera l'objet d'une révision une fois tous les quatre (4) ans 
ou avant, si la situation l'exige, proposition entérinée par le Comité 
sur la gouvernance et les ressources humaines; 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance du nouveau Manuel 
du personnel de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, tel que déposé, 
et s'en déclarent satisfaits 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Madame Chantal Denis 

ET RÉSOLU QUE le Manuel du personnel de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) soit et est adopté, tel que soumis et joint à la présente pour en 
faire partie intégrante. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Politique de prévention : incivilité, intimidation, violence et harcèlement 
psychologique ou sexuel au travail 

ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR), en tant qu'employeur, 
a des obligations à respecter relativement à la Loi sur les normes du 
travail (RLRQ, c. N-1.1 }, notamment en ce qui a trait à la prévention 
du harcèlement psychologique et sexuel en milieu de travail; 

ATTENDU QUE, par le biais de l'article 81 .19 de cette Loi, la Commission des 
normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) 
impose à tout employeur d'adopter et rendre disponible à ses 
salariés une politique de prévention du harcèlement psychologique 
et de traitement des plaintes, incluant, entre · autres un volet 
concernant les conduites qui se manifestent par des paroles, des 
actes ou des gestes à caractère sexuel; 

ATTENDU QU'afin d'être conforme à la Loi sur les normes du travail, la MRCVR a 
procédé à l'élaboration d'une Politique de prévention : incivilité, 
intimidation, violence et harcèlement psychologique ou sexuel au 
travail; 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance de la Politique, tel 
que déposée et s'en déclarent satisfaits 
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20-06-295 (Suite) EN CONSÉQUENCE 

20-06-296 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 

ET RÉSOLU QUE la Politique de prévention : incivilité, intimidation, violence et 
harcèlement psychologique ou sexuel au travail de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) soit et est adoptée, tel que soumise et jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. DEMANDES D'APPUI 

14.1 Centre de compost « Champag inc. » - Solidarité Saint-Roch-de-Richelieu 

Ce point a été retiré. 

14.2 CLD de Brome-Missisquoi: demande de report de la mise en œuvre de la 
fusion du ministère de !'Économie et de !'Innovation (MEi) et 
d'investissement Québec (IQ) - Impacts pour la Montérégie 

ATTENDU QUE le CLD de Brome-Missisquoi a fait parvenir à la MRC de La 
Vallée-du-Richelieu (MRCVR), en date du 28 mai 2020, la 
résolution numéro 4272-0520 de son conseil d'administration 
tenu le 26 mai 2020, par laquelle est demandé au Ministre de 
!'Économie et de l'innovation, monsieur Pierre Fitzgibbon, de 
reporter la mise en œuvre de la fusion du ministère de 
!'Économie et de l'innovation (MEi) et d'investissement 
Québec (IQ); 

ATTENDU QUE la Loi 27 concernant l'organisation gouvernementale en matière 
d'économique et d'innovation vise la transformation du MEi et 
D'IQ; 

ATTENDU QUE la Loi 27 a pour but de renforcer le rôle de chacune des 
organisations, à savoir : 

• le MEi dans l'établissement de grandes orientations 
économiques et stratégiques du gouvernement; 

• le IQ comme maître d'œuvre de l'exécution de ces 
orientations et porte d'entrée des entreprises du Québec; 

ATTENDU QUE les directions générales du MEi et d'IQ seront fusionnées, et 
qu'IQ sera présent dans toutes les régions du Québec, à savoir 
sous six regroupements régionaux dont un regroupement formé 
de la Montérégie (à l'exception de l'agglomération de Longueuil), 
de l'Estrie, du Centre-du-Québec et que les bureaux seront 
situés à Victoriaville; 

ATTENDU QUE les entreprises de la Montérégie ont recours à un service de 
proximité par des organismes et ministères desservant la 
Montérégie et ayant des bureaux en Montérégie; 
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20-06-296 (Suite) ATTENDU QUE le personnel œuvrant en développement économique au sein des 
centres locaux de développement (CLD), des Municipalités 
régionales de comté et des autres organismes en Montérégie est en 
communication fréquente avec le bureau du MEi en Montérégie, 
notamment pour le Fonds local d'investissement (FU) régulier et le 
FU - Aide d'urgence pour les petites et moyennes 
entreprises (PME), l'élaboration du plan stratégique et de la main­
d'œuvre et le projet d'entente sectorielle en économie; 

ATTENDU QUE la Montérégie compte près de 1,6 M d'habitants et une économie 
forte, complexe et diversifiée; 

ATTENDU QUE la Montérégie doit pouvoir compter sur des professionnels du MEi 
qui ont une connaissance approfondie des enjeux, des entreprises 
et du réseau d'intervenants; 

ATTENDU QUE la crise sanitaire actuelle ajoute un défi majeur supplémentaire dans 
l'accompagnement des entreprises en Montérégie; 

ATTENDU QUE la fusion des services et la disparition du MEi en Montérégie à 
compter du 18 juin 2020 risquent d'entrainer une période 
d'incertitude et d'adaptation pour plusieurs entreprises; 

ATTENDU QUE la Montérégie, considérant sa taille et son importance, doit posséder 
à elle seule une direction générale du ministère; 

ATTENDU QUE cette transformation divise la région administrative puisque le 
territoire de l'agglomération de Longueuil sera desservi par Montréal 
quant aux autres MRC de la Montérégie, elles seront regroupées 
avec l'Estrie et le Centre-du-Québec 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Monsieur Michel Robert 

ET RÉSOLU DE demander au Ministre de !'Économie et de l'lnnovation, monsieur 
Pierre Fitzgibbon, de suspendre la mise en œuvre prévue le 18 juin 2020 de la fusion 
du ministère de !'Économie et de !'Innovation et Investissement Québec en Montérégie 
compte tenu des bouleversements sans précédent que traversent actuellement nos 
entreprises. 

DE demander au Ministre de !'Économie et de !'Innovation (MEi) de 
maintenir une direction régionale du MEi en Montérégie. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

Aucun autre sujet n'est soulevé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Aucune intervention de l'assistance. 
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régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est close, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 53 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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